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177, rue Moisan

Lot 3 056 818

Zone RA/A-90



Vue de la propriété – 16 septembre 2022

Requérants Mme Marie-Claude Grenier et M. Jean-François Fillion, propriétaires

Résidence unifamiliale privée

Budget 475 000 $

Résumé

• Construction d’un bâtiment principal à 3.03 m de la limite avant du terrain avec garage attenant et terrasse

couverte. Une dérogation mineure est demandée pour réduire la marge de recul afin de dégager la bande de

protection riveraine et la zone inondable. Le bâtiment vétuste actuel sera démoli. Une partie de l’emprise de la

voie publique sera acquise, selon la promesse d’achat acceptée via la résolution 2022-407, le tout

conditionnellement à l’acceptation de la présente demande de dérogation mineure.

• Construction d’un perron répondant aux critères de l’article 3.2.1.2, soit de 1.12m par 3.66m pour une

superficie de 4.09 m2, mais à 1.9 m de la limite de lot avant.

• Construction de l’avant-toit de la façade du garage à 914 mm au lieu de 700 mm tel qu’exigé par le règlement

de zonage.



Aérien 2019

Acquisition projetée 

d’une superficie de 

730.15 m2 

Promesse d’achat 

signée, voir résolution 

2022-407

Vue arrière



Résolution 2022-407 du 20 septembre 2022



Conclusion du rapport d’inspection

GNI inspection immobilière
Photos de structure

GNI inspection immobilière



Plan projet implantation - AG Demande de dérogation mineure : implantation du bâtiment principal 

avec garage attenant et terrasse couverte ayant une marge de recul 

de 3.03 m au lieu de 9 m ainsi qu’un perron avec toiture de 4.09 m2 

et l’avant-toit du garage à 91.44cm au lieu de 70cm.

Lot projeté



Vue d’ensemble – élévation avant



Élévation avant – même toiture de perron mais 

avec équerres au lieu de colonnes de support

Élévation arrière



Plan proposé 

Élévation avant

Plan proposé 

Élévations gauche et droite



Plan proposé

Élévation arrière

Plan proposé

Sous-sol



Plan proposé

Rez-de-chaussée

Plan proposé

Toiture



Demande de dérogation mineure

En plus du perron à 1.9m de la limite avant du lot mais répondant aux critères de l’article 3.2.1.2 du règlement de zonage et de l’avant-toit à 914 

mm au lieu de 700 mm, le tout tel qu’exigé par le règlement de zonage.



Lettre d’appui signée des résidents de la rue Moisan



Compléments d’information – lettre des requérants propriétaires



Dérogation mineure

Critères LAU Conformité Commentaires

Une dérogation mineure aux règlements de

zonage et de lotissement doit respecter les

objectifs du plan d’urbanisme.

145.2 Condition respectée

Aucune dérogation mineure ne peut être accordée

dans une zone où l’occupation du sol est soumise

à des contraintes particulières pour des raisons de

sécurité publique.

145.2 Aucun enjeu de sécurité publique

La dérogation ne peut être accordée que si

l’application du règlement a pour effet de causer

un préjudice sérieux à la personne qui la

demande.

145.4

Préjudice sérieux dû à l’impossibilité d’agrandir et de rénover

substantiellement suite à l’arrivée du régime transitoire provincial

sur la gestion des zones inondables, de rives et du littoral en

mars 2022. Impact financier important car les propriétaires ont

acheté cette propriété en 2021 et ont vendu leur résidence par la

suite. Depuis, ils résident en location temporaire.

La résolution peut aussi avoir effet à l’égard de

travaux en cours ou déjà exécutés, dans le cas où

ces travaux ont fait l’objet d’un permis de

construction et ont été effectués de bonne foi.

145.5

La résolution par laquelle le conseil rend sa

décision peut prévoir toute condition, eu égard

aux compétences de la municipalité, dans le but

d’atténuer l’impact de la dérogation.

145.7



DÉROGATIONS MINEURES

PROJET/DEMANDE NORMES

Implantation du bâtiment principal

• Réduction de la marge de recul 

(avant) à 3.03 m au lieu de 9 m

(article 4.1.3.1) 

• Construction d’un perron répondant 

aux critères de l’article 3.2.1.2 à 

1.9 m de la limite avant du lot.

(article 3.2.1.2).

• Construction de l’avant-toit de la 

façade du garage avec une largeur 

de 914 mm au lieu de 700 mm.

(article 3.2.1.2)

4.1.3.1 Marge de recul : Sous réserve des dispositions de l'article 3.1, la marge de 

recul est fixée à neuf mètres (9 000 mm).

3.2.1.1 Règle générale : Aucun usage n'est permis dans les cours avant et ces 

espaces doivent être libres du sous-sol jusqu'au ciel. 

3.2.1.2 Règles d’exception : Font exception à la règle générale : 

- les perrons, balcons, galeries, marquises et portiques n'excédant pas vingt-cinq 

pour cent (25 %) de la largeur de la façade avant ou cinq mètres carrés (5 m2) de 

superficie de plancher, selon l'éventualité la plus avantageuse, mais sans jamais 

dépasser quatre mètres et demi (4 500 mm) de largeur et pourvu que 

l'empiétement n'excède pas cinq mètres carrés (5 m2) de superficie et deux 

mètres (2 000 mm) dans la marge de recul; 

- les avant-toits et les ailettes d'au plus soixante-dix centimètres (700 mm) de 

largeur

Recommandations

SU Autoriser les DM

CCU xxx les DM


